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Introduction 

Nous comprenons que la future liste des projets présentée dans le document ci-

haut nommé porte sur les « projets désignés », lesquels seraient assujettis à la 

future Loi sur l’évaluation d’impact (LEI). Nous comprenons aussi que les projets 

qui ne seraient pas inscrits dans cette liste ne seraient pas assujettis à la LEI, sauf 

si « le ministre de l’Environnement et du Changement climatique continue d’avoir 

le pouvoir de désigner des projets s’il est d’avis que le projet pourrait avoir des 

effets négatifs relevant de la compétence fédérale ou des effets négatifs, directs ou 

accessoires, ou si des préoccupations du public concernant ces effets justifient une 

désignation. »  

Section 4.3. Projets pétroliers et gaziers extracôtiers 

Dans ce contexte, nous avons un commentaire à faire sur les projets décrits en 4.3 

sur les projets pétroliers et gaziers extracôtiers. Cette section propose d’ajouter à la 

liste des projets « les puits d’exploration au large des côtes faisant partie du 

premier programme de forage dans une zone visée par un ou plusieurs permis de 

prospection […] sauf lorsque les puits proposés sont dans une région qui a fait 

l’objet d’une évaluation régionale et qu’ils sont conformes aux conditions 

d’exemption approuvées par le ministre pour cette évaluation régionale. » (notre 

soulignement). 

Nous sommes très inquiets de cette proposition de retirer tous les projets de 

forages pétroliers exploratoires sur le seul fait qu’une « Étude régionale » (ER) soit 

disponible.  

En fait, c’est la situation qui se prépare pour les forages extracôtiers au large de 

Terre-Neuve. Ce qui voudrait dire qu’après l’ER en cours sur le territoire 

extracôtier de Terre-Neuve, tous les nouveaux projets de forages exploratoires ne 

seraient plus soumis à la LEI ni donc à une évaluation environnementale de la part 

de l’ACEE. 

Or, notre expérience portant sur plusieurs projets de forages exploratoires au large 

des côtes de Terre-Neuve-et-Labrador nous a convaincus que ces études d’impact 

environnemental (ÉIE) négligeaient grandement la prise en considération de 

l’écologie marine, la description et la cartographie des écosystèmes. En outre, les 

quelques aspects cartographiques des milieux biophysiques laissaient grandement 



 

 

à désirer, notamment par l’usage d’échelles largement inappropriées, car beaucoup 

trop petites par rapport au besoin de connaissances.  

Donc, si les ER envisagées demeurent aussi imprécises dans le domaine des 

écosystèmes que les EI des promoteurs et les évaluations environnementales (EE) 

de l’ACEE qui ont été présentées — dans certains cas, acceptés par la ministre —, 

que penser de la substitution de ces EIE qui concernaient des territoires de 

superficie inférieure à celle de la région visée par l’ER ? Comment une étude dite 

régionale pourrait-elle être suffisamment précise pour répondre à l’évaluation des 

impacts de projets plus locaux — sauf, peut-être pour l’aspect cumulatif de ces 

impacts. 

À notre avis, l’un des problèmes de ces ÉIE ponctuelles était le manque de cadre 

écologique de référence et la répétition des EIE qui se ressemblent globalement. 

Nous admettons qu’un cadre régional apportera une vision globale, pour autant 

qu’il ouvre la porte à un véritable cadre écologique, lequel devrait par la suite être 

précisé localement à l’occasion des divers projets soumis. 

En conclusion, nous pensons que le retrait des projets d’exploration des 

hydrocarbures en zone marine extracôtière de la LEI sous prétexte de détenir une 

ER globale n’est pas une solution à ce problème de manque de connaissances 

écologiques des milieux océaniques.  

Recommandation 

Comme nous l’avons explicitement exprimé dans le mémoire de Nutashkuan sur 

l’Entente provisoire pour la réalisation d’une évaluation régionale concernant des 

forages de prospection d’hydrocarbures extracôtiers à l’est de Terre-Neuve-et-

Labrador, envoyé à l’Agence canadienne d’évaluation environnementale le 

12 octobre 2018 : « Nous pensons que cette exigence de prendre en compte 

l’écologie des milieux benthiques, mais aussi des autres niveaux des écosystèmes 

marins devrait être soulignée d’un trait fort dans cette future entente. Et nous 

répétons le lien avec le MPO que nous avons présenté au début de nos 

commentaires qui donne une définition claire de ce qu’est un écosystème : 

http://www.dfo-mpo.gc.ca/science/publications/framework-cadre/index-

fra.htm#a4_1_1 » 

C’est pourquoi nous demandons que les Études régionales soient d’une qualité et 

d’une précision suffisante pour répondre à l’évaluation des impacts des projets 

http://www.dfo-mpo.gc.ca/science/publications/framework-cadre/index-fra.htm#a4_1_1
http://www.dfo-mpo.gc.ca/science/publications/framework-cadre/index-fra.htm#a4_1_1


 

 

locaux de forage, ou que les projets d’explorations soient regroupés selon les 

conditions écologiques subrégionales et traités à l’échelle des sous-régions 

écologiquement cohérentes.  

Nutashkuan, le 9 mai 2019 


